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départementale de la chasse et de la faune sauvage pour le

département de la Haute-Vienne 2018-2021
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ DU 22 FÉVRI ER
2018 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSIO N
DÉPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

POUR LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 2018-2021

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles R 421-29 à R 421-32 ;
Vu le code des relations entre le public et les administrations et notamment les articles R 133-3 et 
suivant ;
Vu l’ordonnance n°2004-637  du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;
Vu l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la 
simplification des commissions administratives
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ;
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015, modifié, relatif aux dispositions réglementaires du 
code des relations entre le public et l'administration (Décrets en Conseil d'Etat et en conseil des 
ministres, décrets en Conseil d'Etat et décrets)
Vu l’arrêté 2006-2079 du 8 novembre 2006 modifié portant création de la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage de la Haute-Vienne ;
Vu l’arrêté 87-2017-12-22-051 du 9 janvier 2018 portant désignation des organisations syndicales à 
vocation générale d’exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des certains organismes ou 
commissions agricoles de la Haute-Vienne;
Vu l’arrêté préfectoral du 22 février 2018 portant nomination des membres de la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage pour le département de la Haute-Vienne -2018-
2021 ;
Vu les propositions de la coordination rurale du Limousin en date du 25 mars 2019 et de Fransylva 
en date du 28 mars 2019 ;
Vu les désignations effectuées par les différents organismes consultés ;
Vu l'avis du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 22 février 2018 portant nomination des membres de 
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage pour le 
département de la Haute-Vienne est  modifié.

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2019-04-17-003 - Arrêté portant modification de l'arrêté du 22 février 2018 portant nomination des membres de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage pour le département de la Haute-Vienne 2018-2021 4



Article 2 :  La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage de la Haute-Vienne, 
présidée par le préfet ou son représentant, est composée ainsi qu’il suit : 

1 – représentants de l’État et de ses établissements publics : 
• le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ou son représentant,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 

représentant,
• le directeur régional Nouvelle-Aquitaine de l’office national de la chasse et de la faune 

sauvage ou son représentant,
• le représentant des lieutenants de louveterie : 

 titulaire : M. Philippe TRIFFAUT
 suppléant : Mme Sylvie CHAMOULAUD

2 – représentants des chasseurs :

• le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant,

• neuf représentants des différents modes de chasse, nommés sur proposition du président de 
la fédération départementale des chasseurs : 

➢ représentants de la chasse à tir :
 titulaires : 

• M. Pascal RAFFIER
• M. Raymond DESENFANT
• M. Christian DIJOUX
• M. Patrick TREILLARD
• M. Fabrice MARCHAIS-LAGRANGE
• M. André MAURY

 suppléants :
• M. Jean-Marie DUPUY
• M. Claude FAUVET
• M. Gilles REYNAUD
• M. Jean-Christophe ROMAND
• M. Pierre CHANTRON
• M. Jean-Pierre MORANGE

➢ représentants de la chasse à l’arc :
 titulaire : M. Pierre-Alain NARBONNE
 suppléant :M. Jean-Philippe SINGER

➢ représentants de vénerie sur terre :
 titulaire : M. Jean-Claude HENNO
 suppléant : M. Jean-Marie LAMY DE LA CHAPELLE

➢ représentants de vénerie sous terre :
 titulaire : M. Thierry GUILLEMY
 suppléant : M. Pascal BRUN

3 – représentants des piégeurs :
 titulaire : M. Christophe DESROCHES
 suppléant : M. Jacques BERNARD
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4 - représentants de la propriété forestière privée, de la propriété non domaniale relevant du régime 
forestier et de l’office national des forêts :

➢ représentants du syndicat des forestiers privés de la Haute-Vienne (FRANSYLVA) :
 titulaire :  M. Jean-Claude PICHEREAU
 suppléant : M. Jean-Patrick PUYGRENIER

➢ représentants de la délégation régionale du centre national de la propriété forestière
(CNPF) :
 titulaire : M. Jean-Patrick PUYGRENIER
 suppléant : M. Gilbert TISSERAND

➢ représentants de la propriété non domaniale relevant du régime forestier :
 titulaire : M. Jean-Michel BERTRAND

➢ pour l’office national des forêts, le directeur de l’agence territoriale du Limousin ou son
représentant,

5 – représentants des intérêts agricoles :

➢ le président de la chambre départementale de l’agriculture ou son représentant,

➢ représentant la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles :
 titulaire : M. Pascal GERMOND
 suppléant : M. Robert LIBOUTET

➢ représentant les jeunes agriculteurs :
 titulaire : M. Antony FEISSAT
 suppléant : M. Antoine ROUMILHAC

➢ représentant la confédération paysane : 
 titulaire : Mme Cécile MAISONNIER
 suppléant : M. Laurent PASTEUR

➢ représentant la coordination rurale : 
 titulaire : M. Roland PELLENARD
 suppléant : M. Michel ROUSSEAU

6 – représentants d’associations agréées au titre de l’article L141-1 du code de l’environnement, 
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

➢ représentant de Limousin nature environnement (LNE) :
 titulaire : M. Bernard JACQUINET
 suppléant : M. Julien JEMIN

➢ représentant la Ligue pour la protection des oiseaux en Limousin (LPO)
 titulaire : Jérôme ROGER
 suppléant : Anthony VIRONDEAU

7 – personnalités qualifiées en matière scientifique ou technique dans le domaine de la chasse et de 
la faune sauvage :

• Docteur Claude COUQUET, du laboratoire départemental d’analyses médicales
• M. Denis TAURON, directeur de la fédération départementale des groupements de défense 

contre les organismes nuisibles de la Haute-Vienne.

Article 3 : La formation spécialisée «indemnisation des dégâts de gibier», présidée par le préfet ou 
son représentant, est composée comme suit : 
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- pour les indemnisations agricoles     :

5 représentants des chasseurs : 
 titulaires : 

• M. Christian GROLEAU
• M. Thierry GUILLEMY
• M. Raymond DESENFANT
• M. Patrick TREILLARD
• M. André MAURY

 suppléants :
• M. Christian DIJOUX
• M. Pascal RAFFIER
• M. Jean-Claude HENNO
• M. Gilles REYNAUD
• M. Fabrice MARCHAIS-LAGRANGE

5 représentants des intérêts agricoles (lorsque les affaires concernent l’indemnisation des dégâts 
aux cultures et aux récoltes agricoles) :

 titulaires : 
• M. le président de la chambre départementale de l’agriculture
• M. Pascal GERMOND
• M. Anthony FEISSAT
• M. Mme Cécile MAISONNIER
• M. Roland PELLENARD

 suppléants :
• M. le représentant du président de la chambre départementale de l’agriculture
• M. Henri PAUGNAT
• M. Antoine ROUMILHAC
• M. Laurent PASTEUR
• M. Michel ROUSSEAU

- pour les indemnisations forestières :

4 représentants des chasseurs : 
 titulaires : 

• M. Christian GROLEAU
• M. Thierry GUILLEMY
• M. Raymond DESENFANT
• M. Patrick TREILLARD

 suppléants :
• M. Christian DIJOUX
• M. Pascal RAFFIER
• M. Jean-Claude HENNO
• M. André MAURY

4 représentants des intérêts forestiers (lorsque les affaires concernent l’indemnisation des dégâts 
aux forêts) :

 titulaires : 
• M. Jean-Claude PICHEREAU, représentant du syndicat des forestiers privés de 

la Haute-Vienne (FRANSYLVA)
• M. Jean-Patrick PUYGRENIER, représentant de la délégation régionale du 

centre national de la propriété forestière (CNPF)
• M. Jean-Michel BERTRAND
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• M. le directeur de l’agence territoriale du Limousin de l’office national des
forêts

 suppléants :
• M. Jean-Patrick PUYGRENIER, 
• M. Gilbert TISSERAND
• M. le représentant du directeur de l’agence territoriale du Limousin de l’office 

national des forêts.

Article 4 : La formation spécialisée «nuisibles», présidée par le préfet ou son représentant, est 
composée comme suit : 

➢ représentant des piégeurs
 titulaire : M. Christophe DESROCHES
 suppléant : M. Jacques BERNARD

➢ représentant des chasseurs : Monsieur le président de la fédération départementale des 
chasseurs ou son représentant,

➢ représentant les intérêts agricoles, Monsieur le président de la chambre départementale de 
l’agriculture, ou son représentant,

➢ représentant d’associations agréées au titre de l’article L141-1 du code de l’environnement, 
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature : 

 titulaire : M. Bernard JACQUINET
 suppléant : M. Julien JEMIN

➢ personnalités qualifiées en matière scientifique ou technique dans le domaine de la chasse et
de la faune sauvage :

 M. COUQUET, du laboratoire départemental d’analyse médicale
 M. Denis TAURON, directeur de la fédération départementale des groupements de 

défense contre les organismes nuisibles de la Haute-Vienne.

Article 5 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage pourra s’adjoindre, 
à titre consultatif, un expert désigné par le préfet.

Article 6 : Le secrétariat de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage sera
assuré par la direction départementale des territoires.

Article 7 : Les membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage sont
nommés pour une durée de trois ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 

compétente.

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le directeur départemental 
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 17 avril 2019
Le préfet,
Le Secrétaire Général,

Jérôme DECOURS
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Prefecture Haute-Vienne

87-2019-04-26-001

Arrêté portant approbation des satuts du Syndicat Energies

Haute-Vienne (SEHV)
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